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Marc Jammet
Conseiller municipal de Mantes la Jolie

Conseil municipal du 15 novembre 2010.
Délibération numéro 1 ���� Débat d'orientations budgétaires

Le 17 mai dernier, au vu de notre dette, qui était passée comme par enchantement, d'un peu plus de
65 millions d'euros à 90 millions d'euros, je me souviens vous avoir avoué, qu'un moment, je
m'étais cru en Grèce.

A la lecture de votre rapport, je vois que j'ai fait au moins un nouvel émule - vous, Mr le Maire, qui
nous justifiez - notamment par la Grèce - les orientations budgétaires que vous nous proposez.
Il fallait oser! Vous l'avez fait - je ne peux que vous en donner acte.

Mais restons sérieux un moment.

Parce- que vos orientations budgétaires, c'est d'abord votre impuissance avouée.
Parce qu'au-delà d'un discours technocratique et abscons, vous nous dites quoi en fait? C'est la
crise! C'est la crise partout! On n'y peut rien. Alors ce n'est pas de ma faute si les Mantais vont
payer autant d'impôts pour aussi peu de services!

Alors je vous propose d'y regarder d'un peu plus près.

Vous nous dites, partout les salaires sont bloqués, la TVA augmente, les services publics sont
restreints …
En Bolivie, l'âge de la retraite passe de 60 à 58 ans et les salaires sont augmentés de plus de 10%.
Vous le saviez? Vous ne le dites pas.
Les banques renouent avec les profits - quitte à mettre à genoux les pays dont les gouvernements
laissent faire. Vous ne le dites pas. C'est dommage. Votre démonstration aurait été moins univoque.

Vous nous dites, les subventions de l'Etat baissent - et donc forcément les concours des autres
institutions également - Conseil régional, conseil général par exemple -; la taxe professionnelle ne
sera pas compensée, ce qui laisse entrevoir une future imposition de la CAMY.
Vous nous dites que l'Etat demande aux collectivités locales de participer à l'effort - en clair,
qu'elles en paient une partie.

Et, sans un mot de commentaire, vous vous précipitez dans les conséquences. Alors cela veut dire,
nous dites-vous doctement, que la baisse des dépenses doit être plus importante que celle des
recettes. Bah tiens!

Sans doute, vous serez bien noté par le gouvernement - l'ancien, le nouveau annoncé hier après un
suspense poignant - savamment entretenu par les médias nationaux - où il était question de savoir
quelles femmes et quels hommes prendraient la place des autres pour appliquer la même politique
d'austérité. Je crois que l'on appelle cela "un échange de portefeuilles". Formule qui, vous
l'avouerez, sonne bizarre quand il s'agit ce soir, pour vous, d'augmenter encore une fois les impôts
des Mantaises et des Mantais.

Mais je ferme la parenthèse. Vous serez donc bien noté par le gouvernement mais est-ce bien
l'objectif à atteindre par un maire?

Car, même si je fais partie des 48% de Mantaises et de Mantais qui n'ont pas voté pour vous, je
vous reconnais avoir été élu par une majorité de Mantais.
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Pour cela, vous leur avez même fait des promesses - parmi lesquelles, celle de maîtriser la pression
fiscale.
Et si vous devez votre place aux Mantais, c'est à ceux qu'il faut rendre des comptes - pas au
gouvernement. Vous, vous comportez comme un petit soldat le petit doigt sur la couture, ce
n'est pas digne d'un maire!

D'autant plus que les consignes que vous semblez exécuter à la lettre sont complètement
incohérentes:

� Madame la députée vote la li sur les retraites - quitte pour cela à travailler la nuit, je pense à un
certain jeudi 9 septembre. Vous la soutenez. La retraite passe à 62 ans, après sa promulgation en
pleine nuit par Nicolas Sarkozy - Décidément certains travaillent beaucoup la nuit. Et vous nous
annoncez que vous allez tenter de faire partir 29 agents de plus de 60 ans … avant qu'il ne soit trop
tard, pour économiser quelques sous.

� Vous soutenez ce gouvernement qui a défiscalisé les heures supplémentaires - soi-disant pour
gagner du pouvoir d'achat - et vous nous dites ce soir que les heures supplémentaires seront
strictement limitées - voire interdites (mais j'y reviendrais pour la délibération portant sur le
compte-épargne-temps).

Incohérence à laquelle s'ajoute le mensonge par omission.

L'année dernière, vous avez osé annoncer publiquement une hausse des impôts locaux de 1%. Et
vous avez menti sciemment. Vous en avez même rajouté en laissant entendre que je ne savais pas
compter. Les Mantais peuvent vérifier aujourd'hui sur la feuille d'impôts qu'ils doivent payer ce soir
avant minuit qui de vous ou de moi - et je n'ai pourtant jamais travaillé dans une banque - avait
raison. Car la hausse est de 8,5% en moyenne.

Vous vous en êtes sans doute rendu compte car, aujourd'hui, rien ne figure dans ce rapport
concernant l'augmentation prévue des impôts - c'est quand même un comble!. Cela manque ça, Mr
le Maire!
Alors, si vous le permettez, je vais le faire � Je pense, qu'au vu des chiffres que vous annoncez -
17,5 millions d'impôts locaux - le taux d'imposition n'augmentera pas. Pourquoi ne le dites-vous
pas? D'habitude, vous vous vantez du taux inchangé.
Mais c'est peut-être parce que cela ne veut pas dire pour cela qu'il n'y aura pas d'augmentation en
2011 car, le 30 septembre dernier, vous avez fait voter à votre majorité docile la suppression de
l'allégement à la base.
En clair, cela veut dire que chaque contribuable ne verra pas sa facture augmenter de 0 à 115 euros
comme l'avez - encore - faussement déclaré mais que chaque contribuable subira une hausse fixe
d'au moins 107 euros - et ce, quelle que soit la valeur locative de son patrimoine. En clair, si vous
avez payé 50 euros en 2010, vous paierez 157 euros de taxe d'habitation soit 200%
d'augmentation. Si vous avez payé 2.000 euros en 2010, vous paierez 2.157 euros soit 7%
d'augmentation. Mais c'est sans doute cela que vous appelez la justice fiscale.

Incohérence, mensonge, ajoutons sacrifice des agents et particulièrement de la jeunesse.

Car la moyenne d'âge des salariés augmente d'année en année pour les titulaires pendant que vous
reléguez les embauches à des contrats aidés - c'est à dire financés à 70 - 80% par l'Etat, soi-disant
pour que les jeunes sans-emplois puissent mettre le pied à l'étrier d'un vrai emploi … sauf qu'ils ne
seront jamais embauchés au bout de leur contrat. Ce que vous annoncez tranquillement dans votre
rapport - en indiquant que vous n'embaucherez qu'en contrats aidés.
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Enfin, la dette. On pourrait penser qu'elle va diminuer. Et bien non. Elle va encore progresser de 6
millions d'euros!
Et chaque année, donc, il va nous en falloir payer les intérêts.

A qui va profiter ce budget? Franchement, à part les promoteurs immobiliers et quelques
propriétaires profitant de leur rente de location que vous poussez à la hausse, je ne vois pas bien.

Les orientations budgétaires que vous nous proposez sont tout simplement inacceptables pour les
Mantais. Elles ressemblent fortement aux conséquences d'une mise sous tutelle ( 30%
d'augmentation des impôts en deux ans, moins de services, moins d'agents ..).
Vous manquez totalement de courage politique, d'ambition et d'imagination.
Et je vais répéter ce que j'ai déjà écrit: si la majorité municipale conservait un tant soi peu de
dignité, elle démissionnerait ce soir pour vérifier, lors de nouvelles élections, si la politique
qu'elle mène est toujours approuvée par les Mantaises et es Mantais qui l'ont élue.


